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MAISON SOUVERAINE 

Par délégation du Général Dassault, Grand-Chancelier 
de l'Ordre National de la Légion d'Honneur, S. A. S. 
le Prince a promu le Colonel Bernis, ancien Commandant 
Supérieur, Commandeur de La Légion d'Honneur et lui 
en a remis les insignes avec le cérémonial habituel. 

PARTIE OFFICIELLE 

LOIS* 

LOI portant modification de la Loi n" 247, du 24 juillet 
1938, en ce qui concerne les congés payés à accorder 
au personnel des services domestiques. 

N 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons la Loi dont la 
teneur suit, que le Conseil National a adoptée dans 
sa séance du 9 janvier 1946 : 

ARTICLE UNIQUE. 

L'article premier de la Loi ne 247 du 24 juillet 1938, 
portant modification de la Loi ne 226 du 7 avril 1937, est 
modifié ainsi qu'il suit : 

« Article Premier. — Les ouvriers et employés de tout 

• 	

âge, de 	et !'au1.7. sexe, 	dans les établisse 
« ments industriels, commerciaux ou professionnels et dans 
o leurs dépendances, de quelque nature qu'ils soient, ainsi 

que les gens de maison, ont droit à un congé annuel 
« payé ». 

La présente Loi sera promulguée et exécutée 
comme Loi de l'État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf 
janvier mil neuf cent quarante-six. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 
- 
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LOUIS II 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

La Croix de Chevalier de l'Ordre de Saint-Charles est 
conférée, à titre posthume, à René Borghini, Secrétaire de 
la Présidence du Conseil National. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize janvier mil 
neuf cent quarante-six. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

*Cette Loi a ete promulguée à l'audience, du Tribunal 
Civil du 24 janvier 1940. 
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LOUIS 11 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Sont promus dans l'Ordre de Saint-Charles : 

Grand Officier : 
M. Fernand Couget, ancien Envoyé Extraordinaire et 

Ministre Plénipotentiaire de Monaco en Italie. 

Commandeurs : 
MM. Charles Palmaro, Président de la Délégation Spé-

ciale Communale, Commissaire du Gouverne-
ment Honoraire ; 

Henry de Bernard, ancien Chargé de Mission près 
la Légation de Monaco en France. 

Officiers : 
MM. Pierre Jioffredy, Avocat-Défenseur près la Cour 

d'Appel ; 
Jules Gastaud, Receveur des Finances, Membre 

de la Délégation Spéciale Communale ; 
Louis-François Auréglia, ancien Directeur de 

l'Imprimerie de Monaco. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize janvier mil 
neuf cent quarante-six. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

N• 3.146 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

Sont nommés dans l'Ordre de Saint-Charles : 

Commandeur : 
M. Georges Guillaumot, ancien Vice-Président du 

Tribunal Suprême de la Principauté. 

Officier : 
M. Paul Coutant, Conseiller Honoraire à la Cour de 

Révision Judiciaire. 

Chevaliers : 
M. Amédée Borghini, Inspecteur des Travaux Publics ; 
Mme Blanche Jammes, née Mussatto, Secrétaire Parti-

culier du Ministre d'Etat ; 
MM. le Chanoine Gustave Jollives, du Chapitre de la 

Cathédrale ; 
Jules Marchisio, Receveur Municipal ; 

Mme Emma Gamerdinger, née Tobon, Attachée Princi-
pale au Ministère d'Etat ; 

MM. Victor Bonafède, Directeur du Service de l'As-
sainissement ; 

Félix Bianchéri, Secrétaire Principal de l'Hôpital; 
Mik Marguerite Ferrand, Professeur Adjoint au Cours 

Secondaire de Jeunes Filles ; 



. Louis Ferrus, en religion Frère Toussaint Robert, 

Gayraud, en religion WInw Saint Joseph, de la 
Congrégation des Religieuses du Saint Enfant 
Jésus dites Dames de Saint-Maur ; 

de l'Institut des Frères des Ecoles Chrétiennes; 
Victor Graefe, Compositeur de Musique, ancien 

Directeur de l'Ecole Municipale de Musique ; 
Laurent-Joseph Ciais, ancien Conseiller Commu-

nal. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 

présente Ordonnance. 

mil Donné en Notre Palais à Monaco, le seize janvier 

neuf cent quarante-six. 	
LOUIS. 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'Etat, 
H. MAURAN. 

1'1  3.147 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont promus au grade d'Officier de l'Ordre de Saint-

Charles : 
MM. Hector Houdou, Consul Général de Monaco à 

Oran ; 

Santiago Julia Candela, Consul de Monaco à 
Valence (Espagne). 

ART. 2. 

Sont nommés Chevaliers de l'Ordre de Saint-Charles : 
MM. Lucien-G. Orban, Consul Général de Monaco à 

Bruxelles ; 
André Jeanneau, Consul Général de Monaco à 

Bordeaux ; 
Thorwald Them, Consul Général de Monaco à 

Copenhague ; 
Pierre Ghilain, Consul de Monaco à Liège ; 
Jacques Rossi, Vice-Consul de Monaco à Gênes. 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize janvier mil 
neuf cent quarante-six. 	

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 
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LOUIS lI 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avons Ordonné et Ordonnons : 

Sont nommés Chevaliers de l'Ordre de Saint-Charles : 
MM. Jacques Romanetti, Inspecteur Divisionnaire de 

Première Classe de la S. N. C. F. à Nice ; 
le Docteur Don Jacques Dary, Docteur en Méde-

cine à Monaco ; 
Raoul Bouvier, Secrétaire Général, Directeur des 

Services Généraux de la Société des Bains de 
Mer ; 

Jean Otto, Directeur de la Société Monégasque 
du Gaz ; 

le Général Pierre Polovtsoff , 
le Capitaine Georges Chadwick. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
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le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize janvier mil 
neuf cent quarante-six. 	

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

MAURAN. 

N• 
	

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Médaille d'Honneur dé„Première Classe est accordée 
à M. Louis Sivade, Adjudant àià Compagnie des Sapeurs- 

, Pompiers. 
ART. 

La Médaille d'Honneur dé Deuxième Classe\;est accor- 

dée à : 

MM. Martin Paulin, Brigadier-Chef de Police ; 
Py François, Brigadier-Chef de Police ; 
Faure Adrien, Inspecteur de Police ; 
Segade Paul, Brigadier-Clairon à la Compagnie 

de Nos Carabiniers ; 
Chabaud Ferdinand, Carabinier ; 
Giuge Alexis, Carabinier ; 
Grimaldi François, Agent de Police. 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le eize janvier mil 
neuf cent quarante-six. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre PMnipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

IV" 3.150 	 LOUIS 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 
La Médaille d'Honneur de Première Classe est accordée 

à M. Raynaud Michel, Inspecteur de la Voirie et de 
1 ' Assainissement. 

ART. 2. 

La Médaille d'Honneur de Deuxième Classe est accor-
dée à : 

MM. Rebuf Auguste, Facteur-Chef des Postes au Bu-
reau de la Condamine ; 

Rornagnan Victor, Facteur de Ville au Bureau de 
la Condamine. 

ART. 3. 

La Médaille d'Honneur de Troisième Classe;est accor-
dée à : 

M""' Bruno Madeleine, Téléphoniste à l'Office des 
Téléphones ; 

Revellv Pierrette, Téléphoniste à l'Office des 
Téléphones ; 

1\4. Poggi Baptistin, Facteur enregistrant à la Gare de 
Monaco. 

ART. 4. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize janvier mil 
neuf cent quarante-six. 

Par le Prince : 
	 LOUIS. 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

Jeudi 24 Janvier 1946 

N• $.151 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 2 de Notre Ordonnance du 20 avril 1925 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Médaille d'Honneur de,beuxième Classe\est accor- 
dée, pour acte de courage et de dévoilement au titre de la 
Défense Passive, à : 

M. Manfredi Jean-Baptiste, Inspecteur de la Sûreté 
Publique ; 

M''' Sappia Hyacinthe, Infirmière-Major, Secouriste 
Volontaire ; 

MM. Ferrier Alfred, Secouriste Volontaire ; 
Matheudi Victor, Secouriste Volontaire ; 
Sartore Vincent, Secouriste Volontaire ; 
Lorenzi Henri, Secouriste Volontaire ; 
Ferrua Louis, Secouriste Volontaire. 

ART. 2. - - 
La Médaille d'Honneur de \Deuxième Class est accor-

dée à M. Rinaldi Ange, Patron Pêcheur, pour actes de 
courage accomplis dans la Principauté. 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize janvier mil 
neuf cent quarante-six. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

N° $.152 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avons Ordonné et Ordonnons : 

La Médaille d'Honneur de (Première Classe est accor-
dée à M. Gialdi Etienne, EmplO'Yé à la Société des Bains 
de Mer ; 

La Médaille d'Honneur de Deuxième Classe est accor-
dée à M. Sciandra Emmanuel, Monteur en Chauffage 
Central ; 

en récompense du dévouement avec lequel, à plusieurs 
reprises, ils se sont prêtés à des transfusions de sang. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize janvier mil 
neuf cent quarante-six. 

Par le Prince : 
	 LOUIS. 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

N° 3.153 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER":- 

La La Médaille d'Honneur de Deuxième Classe est acor-
dée à : 

MM. Granier Alphonse, Deuxième Sous-Chef et So-
liste de la Musique Municipale ; 

Imbert Joseph, Membre Fondateur de la Musique 
Municipale ; 

Parent Romain, Professeur et Membre de la Mu-
sique Municipale ; 

Anselmetti Fermo, 
Gariazzo Clément, 
Guaitolini Auguste, 

Membres de la Musique Municipale ; 
Fontaine Albert, Membre de la Maîtrise de la 

Cathédrale. 
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ART. 
La Médaille d'Honneur d Troisième Classe,,,est accor-

dée à NI. Gastakly Arthur, Miîibrt de la Maîtrise de la 
Cathédrale. 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize janvier mil 
neuf cent quarante-six. 	

LOUIS. 
Pa r le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Ela!, 

H. MAURAN. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTIÇ4E- P11-5-1,1ER. 
La Médaille de„fferriière Classè de l'Education Phy-

sique et des Sports est attribuée à : 

MM. Louis Chiron, ancien Champion du Monde (Au-
tomobile) ; 

Antoine Chiaverim,—  Fondateur et ancien Repré-
sentant de Sociétés Sportives Monégasques. 

ART. 2. 

La Médaille de:Deuxième Classe de l'Education Phy-
sique et des Sports est" attribuée à M. Gaston Médecin, , 
Lauréat de nombreuses compétitions sportives et ancien 
représentant Monégasque aux Jeux Olympiques. 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize janvier mil 
neuf cent quarante-six. 

LOUIS. 
Par le Prince . 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

No 3.155 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
.A 
	

onné et Ordonnons : 

La/  Médaille du Travail ck Deuxième Classe est accor- 
dée à :----- 

MM. Louis Bensi, Valet de Chambre au Service de 
S. la Princesse Charlotte ; 

Joseph Raviglione, Jardinier, 
Frédéric Marzetti, Homme de Peine, 

au Palais de Monaco. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize janvier mil 
neuf cent quarante-six. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

N° 3.156 
	

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 1911,. 
modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 18 novembre 
1917; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

L'article 4 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 jan-
vier 1911 est abrogé. 

ART. 2. 

L'article 33 de la même Ordonnance est modifié comme 
suit : 

(1 L'ensemble du Budget, préparé par le Gouvernement, 
« sera soumis, chaque année, aux délibérations du Conseil 
« National. 

« Il sera promulgué en forme de Loi. 
« Les dépenses de la Maison Princière seront fixées 

« chaque année par la Loi et prélevées, par priorité, sur 
« les recettes générales du Budget. 

Le contrôle de la gestion financière sera assuré par 
« une Commission des Comptes ». 

ART. 3. 

L'article 20 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 jan-
vier 1911, sus-visée, est remplacé par les dispositions sui-
vantes : 

« Le Conseil d'Etat est chargé de la préparation des 
« projets de Lois et d'Ordonnances qui seront soumis à 
« son examen par le Prince ; il examine le projet du Budget 
« de la Principauté ». 

ART. 4. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize janvier mil 
neuf cent quarante-six. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

N• 3.157 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU) 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 1911, 
modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 18 novembre 
1917; 

Vu la Convention de voisinage du 10 avril 1912, le 
Traité du 17 juillet 1918, la Convention du 26 juin 1925 
relative à la répression des fraudes fiscales, la Convention 
du 28 juillet 1930, la Convention du 14 avril 1945 con-
cernant la répression des fraudes fiscales et le renforcement 
de l'assistance administrative mutuelle intervenus entre No-
tre Gouvernement et le Gouvernement de la République 
Française ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

Toutes les Sociétés Holding, telles que définies par 
l'article 33 de la Loi n" 223 du 27 juillet 1936, existant 
à la date du TF janvier 1946, doivent être dissoutes à 
compter de cette date et mises immédiatement en liquidation. 

ART 2 

Les opérations de liquidation des Sociétés visées à l'arti-
cle premier doivent être terminées le 30 juin 1946 au plus 
tard. 

ART. 3. 

Une copie du procès-verbal de l'Assemblée Générale 
prononçant la dissolution et la mise en liquidation est, dans 
les dix jours de sa date, adressée au Ministère d'Etat, 
Département des Finances. 

ART. 4. 

.Les membres du Conseil d',Administration et le liqui-
dateur sont personnellement responsables de l'exécution des 
prescriptions édictées par les articles 1, 2 et 3 ci-dessus. 

Toute contravention à ces prescriptions est punie d'une 
amende de 1.000 à 10.000 francs. 

ART. 5. 

Les infractions sont constatées et les poursuites engagées 
par la Direction des Services Fiscaux qui dispose, pour 
l'application de la présente Ordonnance, de tous droits de 
communication et d'investigation qui lui sont attribués par 
les lois financières et fiscales dont elle assure l'exécution. 

ART. 6. 

'Toutes dispositions contarires à la présente Ordonnance 
sont et demeurent abrogées. 

ART. 7. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept janvier 
mil neuf cent quarante-six. 	

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Ela!, 

H. MAURAN. 

N• '3.158 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 21 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 
5 janvier 1911, modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 
18 novembre 1917 ; 

Vu la Convention franco-monégasque du 10 avril 1912, 
promulgnée par l'Ordonnance Souveraine du 19 avril 1914, 
les Avenants à ladite Convention des 9 juillet 1932 et 
4 février 1938, le Traité en date du 17 juillet 1918, les 
Conventions en date des 26 juin 1925 et 28 juillet 1930, 
l'Accord Particulier intervenus entre Notre Gouvernement 
et le Gouvernement de la République Française ; 

Vu notamment Nos Ordonnances des 12 juillet 1914, 
10 octobre 1917, 17 décembre 1918, 28 janvier 1937 
(n" 1.957), 27 mai 1938 (n0  2.172), 30 novembre 1938 
(n" 2.220), 9 mai 1940 (n'' 2.430), 5 juin 1940 (ri° 2.435), 
9 janvier 1942 (n" 2.576), 14 août 1942 (Ire 2.666), 
8 février 1943 (n" 2.720 et 2.721), 3 février 1944 (ri° 
2.820), 12 janvier 1945 (n" 2.956) et 1r  mai 1945 (n 
3.002 et 3003) ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont abrogés les articles 227, 228, 229 et 230 de 
l'Ordonnance Souveraine de codification n° 2.666 du 
14 août 1942. 

Sont également abrogés les droits de régie frappant les 
sucres et les sels. 

ART. 2. 

Sont abrogés dans l'Ordonnance de codification, n° 
2.666, du 14 août 1942, les articles 13, 43, 74 (alinéa 2), 
75, 76, 116, 182 (alinéa 2), 183, 184, 185, 238 à 240, 
241 à 254, 255 à 278 (sauf le deuxième alinéa de l'article 
n" 270), ainsi que les dispositions de l'article 5 de l'Or-
donnance Souveraine n" 3.002 du 1 er mai 1945. 

Sont également abrogés les droits de régie frappant la 
vanilline, la chicorée et les succédanés du café, les huiles 
minérales et leurs dérivés, les cartes à jouer et les briquets. 

ART. 3. 

L'article 11 de l'Ordonnance Souveraine n' 2.666 du 
14 août 1942 est modifié comme suit : 

« Les alcools supportent un droit de consommation fixé 
« à 25 () du prix déterminé comme en matière de taxe à 
« la production, tous frais et taxes compris ». 

ART. 4. 

Le deuxième alinéa de l'article 22 de l'Ordonnance 
Souveraine nu 2.666 du 14 août 1942 est rédigé comme 
suit : 

« Sont dispensés de cette taxe, les sucres et glucoses 
« employés, dans les conditions arrêtées par l'Administra- 
• tion, pour la préparation d'apéritifs à base de vin ou de 
(1 vermouths livrés à l'exportation à destination d'un pays 
• étranger autre que la France ». 

ART. 5. 

L'article 78 de l'Ordonnance Souveraine de codification 
n" 2.666 du 14 août 1942 est complété comme suit : 

« Le Directeur des Services Fiscaux peut substituer aux 
congés de régie l'apposition sur les récipients d'une 

• vignette représentative des droits ». 

ART. 6. 
Il est établi sur le ferro-cérium et les produits similaires 

un impôt dont le taux est fixé à 1.500 francs le kilo-
gramme. 
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L'impôt est exigible chez les producteurs sur les quan-
tités de ferro-cérium fabriquées et perçu au vu d'une décla-
ration remise chaque mois à la Direction des Services 
Fiscaux. 

Les produits importés, en provenance d'un pays étranger 
autre que la France, sont taxés sur les mêmes bases ; s'il 
s'agit de produits travaillés, sectionnés ou conditionnés, 
l'impôt est assis sur le poids majoré de 15 

ART. 7. 
Les industriels et les commerçants qui fabriquent, recti-

fient, dénaturent en vue de la vente, reçoivent, expédient 
ou entreposent, avec le crédit des droits, des marchandises 
passibles des impôts prévus par la législation régissant les 
droits de consommation, de circulation et tous les droits 
indirects perçus en application des Conventions et Traités 
franco-monégasques, sont soumis à un droit de licence dont 
le taux est fixé à un pour mille du montant brut des ventes 
des dites marchandises ou des rémunérations qui leur sont 

dues. 
Le droit de licence est annuel et basé sur les résultats 

de l'année précédente. Il est acquitté à la Direction des 
Services Fiscaux, chaque année, au cours du mois de 
janvier. 	

ART. 8. 

L'article 9, de l'Ordonnance Souveraine de codification 
re 2.666 du 14 août 1942, est complété par les dispositions 
suivantes : 

« Indépendamment des autres peines en vigueur, l'utili- 

« sation d'alambics non déclarés est punie, dans tous les 
« cas, du maximum des peines prévues aux numéros 1 et 2 
« ci-dessus. Ces peines sont applicables individuellement 
« aux propriétaires des appareils, aux personnes qui les 
« exploitent, les utilisent, ou les conduisent et à celles pour 
« qui les alambics sont ou ont été utilisés, même s'il s'agit 
« d'un fait unique de fraude. 

« Le bénéfice des circonstances atténuantes et du sursis 
« ne peut être accordé pour les infractions prévues à l'ali- 
« néa précédent ». 

ART. 9. 
Toutes dispositions contraires à la présente Ordonnance 

sont et demeurent abrogées. 

ART. 10. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit janvier 
mil neuf cent quarante-six. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

N• 3.i5 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 21 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 
5 janvier 1911, modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 
18 novembre 1917 ; 

Vu la Convention franco-monégasque du 10 avril 1912, 
promulguée par l'Ordonnance Souveraine du 19 avril 1914, 
les Avenants à la dite Convention des 9 juillet 1932 et 
4 février 1938, le Traité en date du 17 juillet 1918, les 
Conventions en date des 26 juin 1925 et 28 juillet 1930, 
l'Accord Particulier intervenus entre Notre Gouvernement 
et le Gouvernement de la République Française ; 

Vu, notamment, Nos Ordonnances des 17 juillet 1944 
(no 2.886), 1" mai 1945 (n" 3.004), 26 novembre 1945 
(n" 3.119) ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

Le taux de 25 % prévu à l'article 25 bis de l'Ordon-
nance Souveraine de codification, n° 2.886, du 17 juillet 
1944 est porté à 30 %. 

ART. 2. 

Sont abrogés les alinéas a, b et d du n° 2 de l'article 2 
et les paragraphes 5 et 6 de l'article 14 de l'Ordonnance 
Souveraine n° 2.886 précitée. 

ART. 3. 

L'article 32 de l'Ordonnance Souveraine re 2.886 pré-
citée est rédigé ainsi qu'il suit : 

Paragraphe 5. — Taxe représentative des droits de 
« consommation. 

Taux 

	

Désignation des Produits 
	 de 

l'impôt 

P. 100 

1" Eaux minérales, naturelles ou artificielles, 
eaux de table, eaux de laboratoire filtrées, 
stérilisées où pasteurisées 

Boissons gazéifiées  	4 

2" Bières  	4 

30  Vinaigres, moutardes et autres épices pré- 

parées  	4 

40  Chicorée et autres succédanés du café 	4 

50  Vanilline, dérivés ou substituts  	25 

6 1  Concentrés, essences, extraits, destinés à 
la préparation de boissons ou de parfums 
alcoolisés 	  

« La taxe est applicable dans les conditions prévues par 
« les articles 14 et 21 du présent code ». 

ART. 4. 

Les minima du chiffre d'affaires global imposable fixés 
par l'article 46 de l'Ordonnance Souveraine n° 2.886 pré- 
citée sont respectivement portés à Frs : 2.000.000 et 
Frs : 500.000. 

ART. 5. 

Toutes dispositions contraires à la présente Ordonannce 
sont et demeurent abroges. 

Nu 3 rio 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 14 et 58 de l'Ordonnance Constitution-
nelle du 5 janvier 1911, ; 

Vu les articles 2 et 3 de l'Ordonnance du 21 avril 
1911 ; 

Vu les présentations formulées par Notre Cour d'Appel 
dans son Assemblée du 14 décembre 1945 ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Roussellier Amédée-Henri-Théodore, Conseiller 
d'Etat en France, est nommé, pour une période de quatre 
ans, Membre du Tribunal Suprême de la Principauté. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit janvier 
mil neuf cent quarante-six. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

N• .ii 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 3 de l'Ordonnance du 21 avril 1911, sur 
l'organisation et le fonctionnement du Tribunal Suprême ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ;  

« Article 32. — Cumulativement avec les taxes prévues 
• à la présente Ordonnance, il est perçu sur les produits 
• suivant, une taxe unique spéciale représentative du droit 
« indirect. 

Opérations imposables 
	

Personnes imposables 

Importation, en prove-
nance d'un pays étranger 
autre que la France, à 
toutes destinations autres 

	Importateurs. 

que les assujettis de l'inté-
rieur. 

Producteurs et fabri-
cants opérant dans les con-
ditions prévues à l'article 
7 de la présente Ordon-
nance. 

ART. 6. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit janvier 
mil neuf cent quarante-six. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

Avons Ordonné et Ordonnons • 

M. Amédée Roussellier, Membre du Tribunal Suprême 
de la Principauté, est nommé Président, en remplacement 
de M. André Lacroix, dont la mission n'a pas été renou-
velée. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit janvier 
mil neuf cent quarante-six. 

Par le Prince : 
	 LOUIS. 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

Par Décision en date du 21 janvier 1946, S. A. S. le 
Prince a renouvelé son mandat à M. Raoul Gunsbourg et 
l'a confirmé dans ses fonctions de Directeur de la Saison 
d'Opéra, au Théâtre de Monte-Carlo, pour une nouvelle 
période s'étendant jusqu'à l'année mil neuf cent quarante-
huit inclusivement. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance du 6 février 1893 sur la Police Sanitaire et 

la déclaration des maladies contagieuses ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 9 février 1893 imposant aux hôtels 
et garnis l'abonnement obligatoire à ta désinfection ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 septembre 1918 relatif aux mala-
dies contagieuses soumises à la déclaration générale ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 5 janvier 1920 sur l'abonnement obli-
gatoire à la désinfection ; 

Ventes faites par les 
assujettis de l'intérieur à 
l'exception de celles faites 
entre assujettis à la taxe 
ou pour l'exportation di-
recte à destination d'un 
pays étranger autre que la 
France. 

Livraisons que les assu-
jettis se font à eux-mêmes 

25 	pour leurs propres besoins 
ou ceux de leurs diverses 
exploitations. 
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Vu l'Arrêté Ministériel du 29 décembre 1930 fixant le tarif des 

mesures de désinfection ; 	 • 

Vu l'Arrrêté Ministériel du 14 février 1935 concernant l'abon- 

nement obligatoire à la désinfection ; 
Considérant que les prix actuels des antiseptiques rendent néces-

saire une révision des tarifs de la désinfection ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 15 jam;ier 

1946 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

L'article 2 de l'Arrêté Ministériel du 5 janvier 1920, sus-visé, 

modifié par l'Arrêté Ministériel du 29 décembre 1930, également 

sus-visé, est remplacé comme suit : 

« Art. 2. — Le tarif des mesures de désinfection est fixé : 

« Désinfection à l'étuve à vapeur. 

« Matelas à deux places 	  100 frs 

« Matelas à une place  
	

50 » 

« Traversin  
	

20 » 

« Oreiller  
	

15 » 

« Couverture  
	

30 » 

« Edredon 	  45 » 

« Drap de lit  
	

15 » 

« Vêtement  
	

35 » 

« Ballot de laine (le grand) 	 100 » 

« Ballot de laine (le moyen)  
	

50 » 

« Ballot de laine (le petit)  
	

30 » 

« Coussin  
	

20 » 

« Descente de lit  
	

50 » 

« Sortie de Camionnette  
	

50 » 

« Désinfection à domicile. 

« Les 20 mètres cubes 	  100 fis » 

ART. 2. 

L'Arrêté Ministériel du 29 décembre 1930, sus-visé, est abrogé. 

ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze janvier 

mil neuf cent quarante-six. 
Le Ministre d'Etat, 

P. DE WITASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 18 janvier 1946. 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n. 397 du 27 septembre 1944 portant 

création d'une Caisse de Compensation des Services Sociaux ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.938 du ler décembre 1944 

sur les allocations, prestations et pensions dues aux salariés ; 

Vu l'Arrrêté Ministériel du 10 février 1945 fixant le montant des 

prestations dues par la Caisse de Compensation des Services 

Sociaux ;, 

Vu l'avis de la Commission des Services Sociaux en date du 

5 décembre 1945 ; 
Vu la délibération u'u Conseil de Gouvernement du 16 janvier 

1946; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

11 est ajouté à la rubrique B. — soins à l'hôpital — de l'article 

premier de l'Arrêté Ministériel du 10 février 1945, sus-visé, un 

troisième paragraphe ainsi conçu : 

« 3. Séjour dans un établissement de soins ou de cure. 

« 80 % du tarif minimum appliqué dans l'établissement dési-
« gné ». 

ART. 2. 

Les dispositions du présent Arrêté prendront effet à compter du 
ler décembre 1945. 

ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le seize janvier 
mil neuf cent quarante-six. 

Le Ministre d'Etat. 

P. DE WITASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 18 janvier 1946. 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principaut é, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la circulatiosi 
et la consommation des produits; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant les 

Ordonnances-Lois n.5 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941; 

Vu l'Ordonnance-Loi n. 345 du 29 mai 1942 concernant les 

infractions en matière de carte de rationnement ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-

nance-Loi no 308 du 21 janvier 1941; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 6 mai 1941 portant création d'un 

Comité Interprofessionnel en vue de l'approvisionnement et de la 

répartition des matières premières et des produits industriels ; 

Vu l'Arrrêté Ministériel du 24 août 1943 réglementant l'attri-

bution d'articles ménagers de quincaillerie aux jeunes ménages ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 7 juillet 1944 fixant les conditions 

d'attribution et de vente des articles de ménage ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 16 janvier 

1946 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Le présent Arrêté fixe les conditions d'attribution et de vente des 

articles de ménage énumérés à la liste jointe en annexe. 

ART. 2. 

Le Service du Ravitaillement Général délivrera, pour ces articles, 

des titres de répartition qui seront matérialisés 

o) a) par des feuilles de tickets pour articles de ménage nominatives, 

comportant chacune 50 tickets détachables, chaque ticket permettant 

l'acquisition de 100 grammes de produits en fer ou 30 grammes de 

produits en aluminium ; 

b) en tickets extraits des cartes de vêtements et articles textiles 

des différentes catégories qui auront été validés par Arrêté Minis-

tériel. Cettte décision fixera la valeur de chaque ticket validé. 

ART. 3. 

Il est attribué aux particuliers par le Ravitaillement Général et 

sur justification : 
15 kilogrammes à l'occasion des mariages ; 

10 kilogrammes à l'occasion des naissances. 

Dans toute opération •d'achat et vente portant sur des articles de 

ménage énumérés à l'annexe du présent Arrêté, l'acheteur doit 

remettre, et le vendeur exiger, les titres de répartition visés à l'art. 2 

ci-dessus et pour un poids net équivalent au poids des produits 

à livrer. 
Par dérogation à cette règle, certains organismes, bénéficiaires 

de bons d'achat et ayant pour mission 'de venir en aide à certaines 

catégories de consommateurs, pourront, avec l'autorisation du Ser-

vice de Répartition des Produits Industriels et suivant ses instructions, 

distribuer ces mêmes articles sans exiger en contre-partie la remise de 

titres de répartition. 
ART. 4. 

Il est interdit à tout porteur d'une feuille de tickets pour articles 

de ménage : 

De vendre, donner ou échanger la feuille de tickets nominative 

dont il est détenteur ; 

De présenter à son fournisseur une feuille autre que celle qui lui 

a été délivrée nominativement ou de lui remettre des tickets détachés 
d'une feuille ou des tickets détachés de la carte de textiles. 

ART. 5. 

Il est interdit à tout commerçant détaillant : 
a) d'accepter, à l'appui d'un achat, des tickets qu'il n'aurait pas 

détaché lui-même de la feuille de tickets ou de la carte de textiles 

nominatives de son client ; 
b) de prélever des tickets sur la feuille de tickets ou de la carte 

de textiles de son client sans effectuer immédiatement la livraison 
correspondante ; 

c) de livrer, sur présentation d'une feuille de tickets pour articles 

de ménage ou de la carte de textiles, des produits ne figurant pas 
à l'annexe du présent Arrêté. 

ART. 6. 

Les commerçants détaillants se réapprovisionnent chez les gros- 

sistes ou directement chez les fabricants au moyen des tickets qu'ils 
ont reçus de leur clientèle. 

Les grossistes transmettent à leur tour aux fabricants, à l'appui 

des commandes qu'ils leur passent, les tickets qui leur sont ainsi 
parvenus. 

ART. 7. 

A compter de la date de publication du présent Arrêté et 

jusqu'à nouvel ordre. les tickets-lettres P et Q extraits des cartes 

de vêtements et d'articles textiles des catégories B. E, J, AH, AF, 

sont validés chacun pour l'achat de 100 grammes d'articles de 
ménage en fer ou 30 grammes de produits en aluminium. 

ART. 8. 

L'Arrêté Ministériel du 7 juillet 1944, sus-visés, est abrogé. 

ART. 9. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun cri ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le seize janvier 
mil neuf cent quarante-six. 

Le Ministre d'Etat, 

P. DE WITASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 18 janvier 1946. 

ANNEXE 

I' A rticles en tôle noire, galvanisée, émaillée ou vernis : 

Anti monte-lait, bassines, bassines à friture, bassines lessiveuses, 

bidons, boîtes à ordures, boîtes à fricot, bouilloires, bouillottes, 

brocs, cafetières filtres, casseroles, coupes lyonnaises, poêles à frire, 

couvercles, cuillers à pot, cuvettes, écumoires, entonoirs, fait-tout, 

gamelles, goupillons, hachoirs à main, lessiveuses, marmites dites 
« pot-au-feu » « traiteur » à l'exclusion des marmites chaudronnées, 

passe-lait, passe-bouillon, passoires, passoires à légumes, pelles à 

charbon, pelles à poussière, pelles- à farine, pilons à pommes de 

terre pour collectivités, plats ronds, ovales, à rôtir, pochons, pois-

sonnières, porte-manger, pots à cuire le lait, quarts, timbales, râpes 

à fromage, à légumes, seaux à charbon, seaux à toilette, seaux 

lyonnais, seaux en tôle noire, stérilisateurs à bocaux, vases de nuit. 

Assiettes, batteurs d'oeufs, boîtes à oeufs, boîtes à savon, bou-

geoirs, écuelles, grappins, hachoirs mécaniques, passe-cendres, passe-

thé, plaques de cuisine, plaques égouttoir à louches, porte-savon, 

pots à cau, sucriers, tringles de cuisine. 

2. Articles en aluminium : 

Assiettes, bassines à confitures, boîtes à lait, boîtes à fricot, 

boîtes à oeufs, boîtes à savon, bougeoirs, boilloires, bouillottes, 
cafetières, casserolles, coquelles, couscoussiers, couvercles, cruches 

à lait, cuillers à pots, cuvettes, écuelles, écumoires, entonoirs, fait-

tout, fourchettes à viande, gamelles, marmites « traiteur », moules, 

passe-bouillon, passe-thé, passoires à légumes, passoires à infusions, 

plaques de cuisine ou égouttoir, plats divers, plats à oeufs, plats à 

gratin, poêles à frire, poissonniers, porte-manger, .pots à cuire le 

lait, pots à eau, puisoirs, râpes à fromage, sauteuses, seaux, sucriers, 
théières, tringles de cuisine. 

RECTIFICATIF au Journal de Monaco n° 4.604 du 10 jan-
vier 1946. 

Page 3 — Colonne 3. 

Arrêté Ministériel du 5 janvier 1946 relatif aux prestations dues 

par la Caisse de Compensation des Services Sociaux. 
Article Premier, lignes 7 et 8. 

Au lieu de : 

« 25 francs si le coefficient de la nomenclature est inférieur 
« à 40 ; 

Lire : 

« 20 francs si le coefficient de la nomenclature est inférieur 
« à 40 ; » 

ERRATUM au Journal de Monaco. n() 4.605, du 17 janviex 
1946. 

Page 7 : A vis et Communiqués : Ligne 7, 

Au lieu de : 

« Elles doivent être domiciliées dans la Principauté, être âgées 
« de plus de 25 ans et posséder des titres universitaires ». 

Lire : 

« Elles doivent être domiciliées dans la Principauté, être âgées 

« de plus de 21 ans et posséder des titres universitaires ». 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Le Ministre d'Etat — Département des Finances — rappelle les 
dispositions suivantes de la Loi n. 408 du 20 janvier 1945, aux 
dirigeants des Sociétés Anonymes et des Sociétés en Commandite 

par Actions : 

« A rticle 36. — Les Sociétés sont tenues d'indiquer au Sacré-

(C tariat du Département des Finances, en vue de leur inscription 
s au Répertoire des Sociétés, la date de clôture de leur exercice 
« social ainsi que toute modification, même simplement occasionnelle 
« de cette date ». 

Le Président du Conseil d'Administrations  dans les Sociétés 
Anonymes, et les Gérants, dans les Sociétés en Commandite par 

Actions, sont personnellement responsables de l'observation de cette 

prescription. (Amende de 500 francs et retrait de l'autorisation de 
constitution de la Société). 

Le Gouvernement communique : 

Toute demande d'attribution de licence ou de transfert de licence 

présentée par une Société Anonyme ou intéressant une Société Ano-

nyme, ne sera examinée par le Gouvernement que si la Société qui 

désire la licence ou qui possède la licence que l'on veut transférer, 
a rempli les obligations qui lui incombent en ce qui concerne les 

Commissaires aux Comptes et l'Assemblée Générale annuelle, con-
formément aux dispositions de la Loi n° 408 du 20 janvier 1945. 
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Le Secrétariat Général du Ministère d'Etat donne avis qu'un 

poste d'Attaché au Ministère d'Etat est vacant. 

Les candidats à cette fonction, qui devront être de nationalité 

monégasque, sont invités à adresser leur demande sur timbre, au 

Secrétariat Général du Ministère d'Etat dans un délai de 10 jours 

à compter de la publication du présent avis dans le Journal de 

Monaco. 

Les candidats devront posséder une bonne instruction générale 

et de sérieuses références. 

Les demandes devront être accompagnées de : 

I" d'un extrait de naissance ; 

2'. d'un certificat de nationalité ; 

3" d'un certificat de bonnes vie et moeurs de date récente ; 

4" d'un extrait du casier judiciaire n'ayant pas plus de trois 

mois de date ; 

5" de tous titres et références professionnelles. 

La nomination interviendra sur titres ou après un concours, s'il 

y a lieu. Un certificat médical et une radiographie du thorax délivrés 

par un médecin désigné par le Ministère d'Etat, devront être produits 

par le candidat agréé. 

Le traitement annuel afférent à cette fonction va provisoirement 

de 48.000 francs à 72.000 francs, majoré, s'il y a lieu, des indem-

nités pour charges de famille. 

INFORMATIONS 

Jeudi dernier. la  population monégasque à laquelle s'étaient 

fraternellement mêlés les Membres des Colonies étrangères, a célébié. 

avec une joyeuse ferveur la Fête de son Souverain qui se trouve 

être aussi la Fête Nationale de la Principauté. Pour la première 

fois, depuis six douloureuses années, cette joie a pu se manifester 

librement dans une atmosphère de paix retrouvée aussi bien par les 

cérémonies officielles que par les réjouissances populaires. La ville 

avait revêtu sa décoration des jours de fête. 

Le matin, avant le Te Deum, S. A. S. le Prince Souverain 

a reçu en audience particulière les nouveaux dignitaires de l'Ordre 

de Saint-Charles et a remis à chacun d'eux les insignes de son 

grade. On trouvera dans l'Ordonnance de nomination qui les con-

cerne, le nom de ces personnalités. 

Notons toutefois que, par une Ordonnance spéciale. la  Croix de 

Saint-Charles a été décernée, à titre posthume, à René Borghini, 

Secrétaire de la Présidence du Conseil National, mis à mort par 

les Allemands lors du massacre de l'Ariane. 

Pendant ce temps, au Palais du Gouvernement, S. Exc. M. 

de Witasse a remis aux nouveaux titulaires de la Médaille d'Hon-

neur le diplôme qui leur confère cette distinction et les insignes 

qu'elle comporte. 

Le Te Deum solennel d'actions de grâces a été célébré à 11 heu-

res à la Cathédrale. 

Les Carabiniers, en grande tenue et en armes, étaient rangés 

sous les ordres du Capitaine Garrus, face à la porte St-Nicolas, 

pour rendre les honneurs au Prince Souverain. Son Altesse Séré 

nissime était accompagnée de Leurs Altesses Sérénissimes le Prince 

Héréditaire et la Princesse Antoinette et suivie de la Comtesse de 

Baciocchi, Dame du Palais, du Lieutenant-Colonel Millescamps, 

Aide de Camp et du Commandant Ardant. 

A 11 heures précises, tandis que la Musique Municipale exécute 

l'Hymne Monégasque, les voitures du Palais s'arrêtent devant la 

petite entrée où se tiennent S. Exc. Mgr. Rivière et le Chanoine 

Saint-Chartier, Curé de la Cathédrale. Ceux-ci, après avoir salué 

Leurs Altesses Sérénissimes Les accompagnent jusqu'aux fauteuils 

qui Leur ont été préparés dans le choeur, face au trône épiscopal. 

L'assistance qui remplit l'église se lève pour rendre hommage à 

la Famille Princière. 

L'office religieux commence alors. La messe basse est chantée 

par S. Exc. Mgr. Rivière, assisté de Mgr. Laffite, Vivaire Général, 

et du Chanoine Durand, Doyen du Chapitre. Les membres du 

clergé occupaient leurs stalles dans le choeur.. Au cours de la 

cérémonie. la  Maîtrise, sous la direction de son nouveau Maître de 

Chapelle, l'Abbé Carol, s'est fait entendre dans un beau programme 

de musique religieuse. 

Dans la nombreuse assistance, on notait au premier rang de la 

nef, S. Exc. M. de Witasse, Ministre d'Etat, ayant à sa droite 

M. Arthur Crovetto, Vice-Président du Conseil National, rempla-

çant le Président Charles de Castro, empêché, les Conseillers de 

Gouvernement Paul Noghès, Jacques Reymond et Pierre Blanchy ; 

M. Charles Palmaro, Président de la Délégation Spéciale Commu-

nale ; à sa gauche, MM. Loncle de Forville, Directeur des Ser-

vices Judiciaires et Président du Conseil d'Etat. de Bonavita, 

Président de la Cour d'Appel, Portanier, Procureur Général, Hanne 

et Rafailhac, Conseillers d'Etat. Aux autres rangs avaient pris place 

les Conseillers Nationaux, les Membres de la Délégation Spéciale, 

les Magistrats, les hauts fonctionnaires, les chefs des différents 

services, les représentants des Colonies étrangères et de la Société 

des Bains de Mer. 

Dans le transept du côté de l'Evangile, se trouvaient les Membres 

de la Maison du Prince en tête desquels on remarquait le Médecin- 

Colonel Loua, Premier Médecin. M. Lucien Bellando de Castro. 

Chancelier de l'Ordre de Saint-Charles, M. Alexandre Mélin, Chef 

du Secrétariat Particulier du Prince, le Lieutenant-Colonel Bernard. 

Du côté de l'Epitre se tenaient M. André Bertrand, Consul Général 

de France et les Membres du Corps Consulaire présents à Monaco. 

ainsi que M. de Vanssay de Blavous, Directeur de l'Institut Hydro- 

aphique. 

A la fin de la cérémonie, Leurs Altesses Sérénissimes, accom-

pagnées jusqu'au porche comme à Leur arrivée. regagnent le Palais. 

tandis que la foule se retire en saluant le Ministre d'Etat et se rend 

Place du Palais. 

A Son retour dans Ses appartements, S. A. S. le Prince a 

reçu en audience les Membres du Conseil National conduits par 

leur Vice-Président, M. Arthur Crovetto. 

Sur la Place du Palais. les personnalités officielles, après s'être 

inscrites sur les registres déposés à la Conciergerie, se massent devant 

la porte d'Honneur pour assister à la revue de la Compagnie des 

Carabiniers et de la Compagnie des Sapeurs-Pompiers. 

Celles-ci groupées autour de l'Etendard Princier et de sa 

Garde d'Honneur, présentent les armes, tandis que les clairons son-

nent ,( à l'étendard )). Puis, le Chef d'Escadron Buchet ouvre le ban. 

Le Commandant passe ensuite devant le front des troupes et procède 

à la remise des Médailles d'Honneur. Les Compagnies se rangent 

alors pour le défilé sous le commandement du Chef d'Escadron 

Suchet assité du Commandant Allègre. De nouveau, les Compagnies 

présentent les armes à l'étendard princier qui est ensuite reconduit 

à la Caserne des Carabiniers. 

Dans l'après-midi, la Musique Municipale dirigée par M. El,. 

Barrai et l'Union Chorale sous la baguette de M. Devaux ont 

donné, sur les terrasses du Casino, un concert de musique moné-

gasque. Sur le Quai Albert Et,  des installations foraines ont attiré, 

l'après-midi et le soir, une énorme affluence. 

A 20 h. 30 a eu lieu, dans la salle de l'Opéra de Monte-Carlo, 

une brillante soirée de gala dont l'organisation avait été confiée au 

Maître Raoul Gunsbourg. Directeur de l'Opéra. L'ceuvre représentée 

était ,( La Damnation de Faust 	qui eut pour interprètes le grand 

ténor français José Luccioni, M. Liven de l'Opéra de Moscou, le 

soprano Véron-Grunswald, les choeurs et l'orchestre conduit par 

M. H. Tomasi. 

S. A. S. le Prince Souverain et LL. AA. SS. le Prince Hérédi-

taire et la Princesse Antoinette honoraient cette représentation de Leur 

présence. entourées du Président de la Délégation Spéciale et 

dc Mme Charles Palmaro, du Docteur Loua, Premier Médecin, 

du Lieutenant-Colonel Millescamps, du Chef du Secrétariat Parti-

culier et de MI"' Mélin, du Commandant Ardant, de Miss Wanstall 

et de Mil' Millescamps. 

Son Exc. le Ministre d'Etat et Mil"' Pierre de Witasse occu-

paient leur loge avec leurs invités. Dans la loge de la Municipalité 

on notait les Membres de la Délégation Spéciale. 

L'entrée du Prince Souverain a été saluée par l'exécution de 

l'Hymne Monégasque que toute l'assistance, debout et tournée vers 

la loge princière, a couvert d'applaudissements chaleureux. 

Au dehors, la Place du Casino, le Quai Albert 	et le Quai 

de Plaisance, ainsi que les édifices publics, étaient brillamment 

illuminés. 

*** 

En l'honneur de la Fête Nationale, le poste de Radio Monte-

Carlo a consacré des émissions à la Principauté. A 13 heures, 

S. Exc. M. de Witasse, Ministre d'Etat, a prononcé l'allocution 

suivante : 

En prenant la parole le jour de la Fête National Monégasque, 
le Ministre d'Etat se félicite de renouer une tradition bouleversée 
par les évènements. 

L'occasion lui était fournie naguère par un banquet, mais les 
incertitudes actuelles du transport comme les difficultés du ravitail-
lement entravent de pareille réunions dont le caractère somptuaire 
serait d'ailleurs déplacé. C'est donc au poste national de Radio 
Monte-Carlo, récemment Inauguré par lui, que le Ministre d'Etat 
doit de pouvoir faire entendre sa voix. 

En ce jour de fête, il faut rappeler que la Principauté a subi 
cruellement sa part des épreuves qu'a déversées sur le monde l'effro-
yable guerre de Trente Ans dont s'achève à peine l'épisode final. 

L'étonnant est que la Principauté y ait survécu alors que s'effon-
draient tant de colosses balayés par la tourmente. Toujours la vieille 
histoire du Chêne et du Roseau, histoire que Monaco connaît bien 
parce que c'est la sienne et qu'elle la vit depuis sept cents ans. 

Du jour lointain où elle a été appelée à l'existence politique 
comme citadelle et arsenal maritime des Guelfes, elle s'est trouvée 
en butte à la jalousie des cités rivales acharnées à la conquérir ou 
à la dominer : Venise, Florence, Naples, Turin, Nice, quand ce 
n'était pas tout simplement Beuil, Tende. Vintimille ou La Turbie. 

Après avoir été longtemps convoitée par les Doria, elle l'est par 
Charles-Quint et le Duc de Guise. Deux fois la peste la ravage à 
cent ans de distance ; elle subit les incursions des pirates barba-
resques. Lorsque les luttes s'élargissent pour devenir nationales, les 
diplomaties adverses disposent d'elle aux traités de paix, la récla-
mant ou l'offrant comme une prime ou un appoint. Pourtant le Roi 
de France, à Utrecht, refuse d'en faire cadeau au Duc de Savoie 
surpris et scandalisé. 

Ce qui marque vraiment pour Monaco le début des temps mo-
dernes, c'est la guerre de Successions d'Autriche, véritable préfi-
guration des guerres contemporaines, puisqu'au cours d'une lutte qui 
ne la concerne pas et où elle a pris soin de se déclarer neutre, la 
Principauté subit, à tour de rôle, l'occupation de tous les belligérants 
et n'échappe que de justesse au bombardement de la flotte anglaise 
qui voulait absolument tuer la pie au nid, bien que ce nid fut celui 
d'une autre. 

Depuis lors, l'histoire n'a fait que se renouveler. Or, c'est 
la géographie qui conditionne l'histoire ; un pays est sacrifié s'il 
est sur le passage du conquérant, détruit s'il est un obstacle, assi-
milé s'il est une proie. 

Le roseau monégasque, couché par la tempête, mais non brisé 
par elle, s'est plié aux circonstances. Bien que non belligérante, la 
Principauté a subi et devait fatalement subir le sort de la France 
qui s assure la défense de son indépendance et de sa souveraineté et 
garantit l'intégrité de son territoire comme si ce territoire faisait 
partie de la France s. Tels sont les termes du Traité qui les lient 
l'une à l'autre. 

Aujourd'hui, le chêne français. presque déraciné, reprend soli-
dement possession du sol nourricier. A son ombre tutélaire, le roseau 
s'est déjà redressé. Il n'est pas, comme dans la fable, son rival 
narquois, mais son ami et son protégé. S'il a risqué d'être écrasé 
par sa chute, il compte bien désormais être abrité par sa masse et 
croître librement dans son majestueux voisinage. Le roseau n'a 
jamais été un parasite du chêne. 

C'est donc avec la confiance, le courage et la persévérance qui 
ont toujours marqué le caractère de ses habitants que Monaco entre-
prend de relever ses ruines et de panser ses plaies. Grâce à la 
beauté dont l'inonde à la fois l'azur conjugué de la mer et du ciel, 
aux distractions qu'elle offre, à l'hospitalité qu'elle pratique, aux 
manifestations artistiques et sportives qu'elle organise, elle est en 
droit d'espérer voir refleurir chez elle l'industrie du tourisme qui 
constitue son unique moyen d'existence. 

Elle aura besoin d'y être aidée par sa puissante voisine qui ne 
lui refusera pas ce minimum de matières premières et de facilités 
de change sans lequel ses efforts seraient voués au néant. 

La sérénité avec laquelle elle tient à envisager l'avenir se 
justifie, d'ailleurs, par la solidité des institutions qui lui sont propres, 
qui font partie intégrante de cette indépendance qui lui est garantie 
et dont la première gardienne est la dynastie glorieuse à laquelle 
demeure attaché le peuple monégasque tout entier. 

Une longue vie militaire au service de la France, une bienveil-
lance proverbiale depuis qu'Il occupe le Trône, un esprit profon-
dément libéral dont 11 vient encore de donner des preuves récentes 
suffiraient à expliquer l'attachement et le respect qui entourent le 
Prince Souverain. 

La Princesse Antoinette a personnifié ici, pendant les époques de 
détresse, la bienfaisance et la charité alors que sa mère donnait, de 
son côté, auprès des malades et des blessés, un magnifique exemple. 

Quant au Prince Héréditaire, par Son engagement volontaire au 
cours des hostilités, par la Croix de Guerre qu'il a méritée sur le 
front allemand, il permet d'évoquer, avec la blessure en moins. 
Dieu merci, ce Grimaldi qui déjà combattait pour la France à 
Fontenoy et dont Voltaire disait ,( Monaco perd son sang et l'amour 
en soupire s. 

Au nom de la Nation monégasque et du Gouvernement Princier, 
au nom des Colonies étrangères au premier rang desquelles on trou-
vera bon que je mette les Français. je saisis avec empressement 
l'occasion d'une fête qui coïncide avec le début de l'année pour 
offrir à S. A. S. le Prince Louis II les vœux déférents et l'hommage 
du respectueux attachement de la Principauté pour Sa personne et 
pour tous les membres de Son auguste famille. 

Le Tribunal Correctionnel, dans son audience du 8 janvier 1946, 

a prononcé les condamnations suivantes : 

V. J.-C., né le 11 juillet 1904 au Cannet (A.-M.), sans emploi. 

domicilié à Beausoleil. — Six mois de pirson (avec sursis) pour 

infraction à arrêté d'expulsion. 

J. S.-V., épouse M., née le 31 mars 1923 à Arbois (Jura). 

bonne à tout faire, demeurant à Monaco. — Un an de prison pour 
vols. 

D. A.-V., né le 9 décembre 1898 à Drap (A.-M.) et y demeu-

rant, manoeuvre. — Dix mois de prison et 100 francs d'amende 

pour abus de confiance. 

B. J.-R., né le 18 mai 1914 à Monaco, sans profession, actuel-

lement sans domicile ni résidence connus. — Deux ans de prison et 

500 francs d'amende (par défaut) pour tentative de vol. 

S. Y.-0., épouse S., née à Paris (XI') le 27 octobre 1914, 

actuellement sans domicile ni résidence connus. — Un an de prison 

(avec sursis) et 3.000 francs d'amende pour abus de confiance, op-

position à jugement de défaut du 25 mai 1943 qui l'avait condamnée 

à un an de prison et 500 francs d'amende. 

B. J.-J., né le 3 février 1922 à Cannes (A.-M.), sans profession, 

demeurant à Beausoleil. — Six mois de prison (avec sursis) et 25 

francs d'amende pour vols et complicité. — Opposition à jugement 

de défaut du 28 novembre 1944 qui l'avait condamné à six mois de 
prison. 

1,.',tittle de M,  Louis Aun1:1;mA 
I)ocleur en Droil, Notaire 

i um i evani des  :m ou li ns,  m on t,,_car l, 

VENTE DE FONDS DE C1111/LTIEIRCE 
(Première Insertion) 

.....2,111v w ,i t1 	1»•11 pa 	 pf.■ glja. m ■ l a j 	i!  Mona 

(wtobru 1945, \I. .\litNaltdr? TOULET. ..onamercant, 
demeurant d Monte-Carlo, N. ria,  (1€ I() 	vendu il 

Verminde 	 ('‘,pouse assistée el autorisée de 
Nl. 110ber1 . S.\NSANO. commerçants, demeurant d Aix-en-
1'rovence, rue Clerttenc,ean. le fonds (-1e commerce de niais-

( .ontisursa,. salon de thé, dégustation des vins doux, 
dits de limuatr, ratification ri velue de 	bonbons 
au 	ltûl;ij dénommé Princes Tea, qu'il (xploilan 
Monle-Carlo, 25, .1\ -cnite de la Costa. 

Oppositions, s'il y a lien. du ChaLicile élu ei; I'Vtude de 
\uregna, noia'rr. dans le ,-; ,.1tx jours de l'inscrtion qui 

suivra la présente. 
INIonaco, le 24 janvier 1946. 

L. AurtiGLIA. 
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Étude de Nie. Jean-Charles liEy 
Docteur en droit, notaire 

rue Colonel Bella ntlo-de-C s tro, 	ormet) 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Robert • FRANCOIS, son droit au , bail des lo( aux situés 
3, rue des Violettes à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les délais légaux, à 
l'Agence Lorenzi à Monte-Carlo. 

Monaco, le 24 janvier 1946.  

de commerce de laiterie, crèmerie. alitnentatVqi et vent, 
des glaces, qu'ils exploitaient' à Mona -.io î, rue des 
Açores. 

Oppositions s'il y a lieu. au  dcmicile élu en l'Etude de 
M.? Auréglia, notaire, dans les dix jours de la présente 
insertion. 

Monaco, le 24 janvier 1946. 
L. AUBÉGLIA.. 

Aux termes.  d'un acte reçu, le 11 janvier 1946, par 
Me Rey, notaire soussigné, M. Mario D'ERRICO, adminis-
tateur de sociétés, domicilié et dt meurant no 11, rue des 
Orchidées, à Monte-Carlo (Principauté de Monaco), a 
acquis de M. Octave-Pierre-Jean DE.,NIICHIELIS, tailleur 
d'habits, domicilié et demeurant no 11, rue des Orchidées, 
à Monte-Carlo, le fonds de commerce de tailleur ci'habits,, 
exploité no 11, rue des Orchidées, à Monte-Ca:do. 

Les créanciers du cédant. s'il. en existe, ne pourront 
crit kpler les 'paiements faits en dehors d'eux, s'ils ne 
font pas opposition sur :e prix de ladite cession de fonds 
de commerce au dom:cite à cet effet élu, eu l'étude de 
Me Bey, notaire - soussigne, clalets les dix jours,' à compter 
de là date de la deuxième insertion. 

Monaco. le 24 janvier 1946. 
(Signé :) 	. REY. 

./111101111M. 

Étude de Me .lean-Charles REY 
Docteur en Droit, Notaire 

-2, rue Colonel Bellando-de-Castro, Monaco 

Adjudication d'Eléonents Corporels 
de Fonds de Commerce 

:Première Insertion) 

Suivant procès-verbal d'adjudication dressé par M Bey 
le 4 janvier 1946, enregistré, iiivi d'Un procès-verbal de 
non surenchère dressé par ledn M Rey 1(-,  16 janvier 
méme mois, enregistré, M. Mario D'ERRICO, administra-
teur de sociétés, domicilié et Élemeurant no 11, rue des 
Orchidées, à Monte-Carlo (Principauté de Monaco), a 
acquis de .M.1. Lucienne DUF'FOBT, épouse de M. Gustave 
LANG, demeurant à Monte4lar1o, et M. René MOISSON 
ayant demeuré à Monaco, boulevard du Jardin Exotique, 
C? dernier ayant pour administrateur séquestre de ses 
biens M. Louis-Constant CROVETTO, .secrétaire en cbef 
aria Direction des Services Judiciaires de ,Monaco, tous 
les meubles meublants et installations généralement 
quelconques se trouVant dans mi local commercial dit 
VENDOWIE' sis avenue de Monte-Carlo, a Monte-Carlo 
(Principauté de Monaco), saisis à, l'encontre de Mme 
LANG et M. MOISSON, sus-nommés. 

Les eréanaiers de.Mme Lang et M. Moisson, s'il en existe, 
sont invités, sous peine de ne pouvoir critiquer les paie-
ments qui seraient faits ,en delion,  d'eux à faire opposi-
tion sur le prix de ladite adjudication au domicile à cet 
effet elu en l'Etude de Me Bey, notaire soussigné, dans 
les dix jours à compter de la .date de la deuxième inser-
tion. 

M(inaco. le 24 janvier 1946. 
(Signé :1 .J.-C. REY. 

Etude de Me AUGUSTE SETTU40 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 
••■••••■■■■■••• 

Cession de Fonds de Commerce 
LPremière Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par 'Me Auguste Settimo„ 
nôtaire soussigné, le 16 novembee 1945, M. Henri BON-
DINI, commerçant, demeurant à Monaco, Palais Verdi, 
rue Bosio, ayant agi tant en son nom qu'au nom de 

Diane-Marielosette-Annonciade RONDINI, sa fille 
mineure a cédé à Mme Suzanne-Germaine GALLOPAIN, 
commerçante, épouse ',de M. Pier'e VAN DER LEUR, avec 
lequel elle derneur à i>,annes, 15, avenue d'Antibes, un 
fonds de commerce de buvette dénommé précédemment 
Bar-Marabout et actuellement Sport-Bar .sis à Monaco, 
14, avenue du Castelleretto. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude de. Me Settimo, no-
taire, dans les dix jours de la deuxième insertiou. 

Monaco, le 24 janvier 1946.. 
(Signé :) A. SErrudo. 

AGENCE Lonnzi 
*.6, boulevard Princesse-Charlotte, à Monte-Carlo 

Cession de Droit de Noil Commercial 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte sous seing privé en date à Monaco du 
8 janvier 1946, enregistré, M. Enzô FISSOPE a cédé à M. 

Etude de Me AUGUSTE SETTMO 
Docteur en droit, notaire 

- 26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

Cession de Fonds de- Commerce 

(Deuxième Insertion) 

„Suivant acte reçu par Me Auguste Settimo, Docteur en 
Droit, Notaire à Monaco, Principauté, soussigné, le 5 

-novembre 1945, M. Sixto-Frédéric GIOBDAININGO, com-
merçant, et MM' Maria TESTA, commerçante, son épouse 

' demeurant ,ensemble à Monaco; 4. rue joséph Bressan, 
ont vendu à Mme Augusta-George-Huguette PIN, com-
merçante épouse assistée de M. Arnald;o de ZOTTIS, bou-
langer, demeurant à Monaco, 4,.rue joseph Bressan, un 
fonds de commerce de loulangerie, fabricatiou et vente 
de la pâtisserie, sis à Monaco, quartier de la Guidamine, 
4, rue Joseph Bressan. 

Oppositions s'il y a lieu, dans les dix jours. d la pré-
sente inserti(in, cil l'étude de N'le Settimo. 

Monaco, le 24 janvier '1946. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me Louis AMIÉGLIA 

Docteur en Droit .; Notaire 
2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

ENTE DE Fer% DS DE COM MER CE 

(Deuxième (nsçftion) 

Suivant acte reçu par Me Auréglia, notaire à Monaco, 
le 26 octobre 1945, M. Paul SAISSI, commerçant, demeu-
rant à Monaco, 55, rue Grimaldi, a vendu a M. Serge-
Louis THINES. chemisier, demeurant à Paris (Xe), 47, 
rue Antony, le, fonds de commerce de mercerie, bonnete-
rie. chemiserie': lingerie et tiSSitS è13 tous genres, qu'il 
exploitait à Monaco, 11 bis, rueGrimaldi. 

Oppositions, s'il y a lieu, au dr-micile élu en PF.:tude de 
'Auréglia, notaire, dans les dix jours de la présente 

insertion. 

Monaco, le 24 janvier 1946. 
L. AIMÉGLIA. 

Etude de Me L61318 AURÉGLIA 

Docteur eu Droit, notaire 
"!., boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

%TENTE e FONDS DE COM IntlEiguE 

(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auréglia, notaire à Monaco 
le 28 septembre 1945, M. Jacques-Henri-Pierre DEVILAINE, 
industriel, et Mule Delphine FERRE, son épouse, deineu-
rani à Antibe,s (Alpes-Maritimes), 20, boulevard Albert ler, 
ont vendu à Mme Anna-Paule FRANCO, sans profession, 
épouse de M. Jean-Baptiste-josept AMALBF.RTI, impri-
meur, demeurant à Monaco, 9, boulevard Charles III, le 
fonds de commerce d'industrie d'imprimerie-typographie, 
connu sous le ilom d'Imprimerie de Monte-Carlo, qu'ils 
exploitaient à Monte-Carlo, 29, boulevard Princesse-
Charlotte. 

Oppositions s'il y a lieu, au domicile élu en, l'Etude de 
Me Auréglia, notaire, dans les dix jours de la présente 
insertion. 

Monaco, le 24 janvier 1946. 
L. AunÉGLIA. 

Etude de Me. Louis AUBÉGLIA 

. Docteur en Droit, Notaire 
2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE DE FON Ils DE COMMERCE 

(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auréglia, notaire à Monaco, 
le 18 mai 1945, M. Henri BENGHI, commerçant, et Mme 
Egidia MARINI, commerçante, son épouse. demeurant 

>ensemble à Monaco, 7, rue. des Açores. ont vendu à M. 
Gontran LEONE. commerçant, et Mme Iva MANFREDINI, 
'commerçante, son épouse, demeurant ,ensérrible à Beau-
soleil (Alpes-Maritimes), 5, boulevard de Verdun, le fonds 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Pertetir 

Titres frappée d'oppoollition 

Exploit de 1.‘P Jean-J. Marquet, h uis,ier à Monaco, un date 
du 9 janvier 1945. (..inquante actions ac. 	Surit- te 	In- 
ternationale du Timbre numerolées de 215 à 324. 

Exploit de 1.11' Pissa Lei o, huissier à Nlonaco, en daie du 20 mars 
1945. Quatre Actions de la Société A moly me des Bns ai de :Nier et du 

j  Cercle des Etrangers à Monaco portant les numéros 11.425,45.540, 
45.541, 54.041, jouissance b:xep, lut, el de Cinq Cinquientes 
d'Actions de la Socièie Anou.) me des bains (;e Mer et du cercle 
des Etrangers à Monaco, portant, les numéros 561.238, 46'7.211, 
à 461.214, jouissance Exep. 101. 

2'7 mars 1945. Quatre ,1ctions de la Societe Anon me des Bains 
Exploit de Me Pissarello, hui»ier à Monaco, cn date du 

de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant Cll numeros 
10.543, 21.081, 21.144, 21.154. 

Exploit de M" Pissarello, h u ss ler à Monacô, en date du 5 avril 
1945. Douze ttbligations de la Societe A moi> me des bains de 
Mer et du Ilercle des Etrangers à Monaco, 4%, portant les numé-
ros 56.496, 56.491, 51.522 a 51.521, 83.924

' 
 161.819 à 161.881.1 

Exploit de Me .1.-J. Marquet., huissier à Monaco, en date du j 
18 avril 	cinquante-quatre Cinquièmes d'Aelions de la , 
Société A non.)lne des Bains de Mer et du 1.ercle des b trangers à j 
,Monaco, portant les n 'm'éros 2.661, 22.851 à 22.860,29.079,35.114, j 
35.310, 36.950, 	31.1;93, 	38.044, 40.145, 43.099, 48;«;92, 
55.396, 55.316, 	55.481, 	55.626, 55.628, 56..116, 56.492, 	86.381, 
81.195. 81.196, 81.445, 	87.522, .;(;, 	:-;13.952,  

326.211, 331.114, 331.409, 	331.496,  il 	t i L4 t 	j359.921, 
339.922, 348,349, 	354.861, 	:,60.220, 360.492, 	:;61;.4:i, 	365.484, 
365.563, 415.148, 	415.'749. 

Exploit de At Jea11-.1. Marquet, huissier à Nhd uico,, n clat du 

des Bains de Mer el (lu Cercle des Etranp-rs à Munact,, j 01 Oint 
4 mai 1945, cinq Cinquièmes d Acli( ns (le la tsoCiété 	nony me 

les *numéros 63.Fi01. 63.502, 63,5u5, 4t-2.!.», 412.899. 
Exploit gle NP Jean-1. Marquet, huissier à Monaco,en dal e 
juin 1945. Vingt-quatie Cinquièmes d'Actions de la Société 

Anotryme (les Bains de Mer et du Cercle des Et rangers à Monaco, 
portant, les numéros 40.156, 43.063, 43.122, 44.342. à 44.345, 
48.898, 55.416, 5.1.353,51.354, 63.631. :45.03, 351.024.35-4.1/25, 
384.009, 440.426 à 440.429,.513.W4 à 5.13.h0-, ex-coupon 106.. 

Exploit tic il Pissarello, huissier à Monaco, én date du 
15 juin 1945. Trois Cinquièmeg d'Actium, de la :,ociele Anon me 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers ii 1onaco, portant 
les numerus 5.535 à 5.531, ex-coupon 166. 

Exploit de Me Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 25 juillet 1945. Le coupon d'Intéréts portant le; numéro 105 
des Quarante Cinquièmes (l'Actions de Fa Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Et rangers à MoUaro, portant les 
numéros 465.808 à 465.812, 465.917 à 465.941, 508.965 à 508.968, 
5u8.912, 508.913. 508.980 à 508.982, 508.986.' 

Exploit de AI' Jean-J. Alarquet, huissier à ;Nlonavo, en date 
du 2 août 1945. Trois Obligations de la Société Anonyme des 
Bains de 'Nler et du Cercle des Efrangers à Monaco, portant les 
numéros 56.490, 87.468, 81.469, sans 'coupons, et de 'Quatre 
Cinquièmes d'Actions de la méme Société, portant les numéros 
40.801, 462.103 à 462.105. sans coupons. 

Exploit (le M" Jean-J. Marque', huissier à Monaco, en date 
(lu 2 août 1945. Deux Obligations de 4 <10  de la Société Anony-
me des Bains ..de Mer et 7ilu Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numeros 47.314, 47.315, jouissance janvier 1944. 

Exploit de Me F. Pissarello, huissier à Monaco, en date 'du 
août 1945. Vingt-deux Cinquièmes d'Aclions de la Société 

Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 52.235, 305.918, 305.919, 332.051, 334.092, 
338.4,85, 342.559, 343.606, 344.390, 3151.654, :3'73.685, 406.300, 
412.487, 412.488, 415.311, 439.'796, 440.312, 494.233 à 494.236, 
494 j:.x24.p120. 1 	it de 

 M. Jean-J. Marquet, huissier à. Monaco, en date 
du 14 aoilt 1945. Quatre Cinquièmes. d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et do -Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les ntiméros 3.620, 33.632, 43.600, 328.981. 

Exploit de 	Jean-J. Marquet. huissier à Monaco. en date 
du 13 septembre 1945. Trois Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 510.538 à 510.540, 

Exploit de NI" Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
4 octobre 1945, Deux Cinquièmes (l'Actions de la Société Ano-
nyme tics Bains de, Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 37.932. ex-coupon 106, 3'7,980, ex-coupon 106. 

Exploit de I‘P' Jean-.J . Marquet iiuissiei f Monaco. en date 
du 22 décembre 1945. Une Obligation de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco,' portant le 
numéro 1306 de l'Emprunt 5 "/„ .193Fi, tranche française. 

Exploit de M Pissarello, huissier à Monaco, en date du , 
11 janvier 1946. Trente-trois Actions de la Société des Halles et 

, Marchés de Monaco portant les numéros 187, 204, 205, 212, 213, 
228, 229, 276, 321, 326; 32'7, 329, 330, 314, 315, 444, 449, 460, " 
481, 503, 504, 505, 567, 568, 569, 510, 511, 572, 517, 518, 660,1 

6711:;q6;o4ii 1,  	de M' Jean-J. Marquet, huissier à 111onaro, en date du 	j 
21 janvier 1946. Quatre Artit)fls de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des jEtrangers à Monacou portant les numé-
t'os 5.216. .16.560. 22.159. 5'7.088. 

' 	Exploit do M• Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date tin 	j 
.22 janvier 1946 Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
• de 'Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les mimé- j 

vos 37.480 et 62.603, jouissance ex-coupon 106 attaché. 

d'oosition. 
(Néant) 

Titree frapeée de déchéance 

(Néant) 
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SOCIÉTÉ DE L'HOTEL DE LA PAIX MUSÉE D'ANTHROPOLOGIE PRÉHISTORIQUE 

Musée d'Anthropologie préhistorique 
fondé en 1902 par S. A. S. le Prince 
Albert 1" pour la conservation des 
squelettes préhistoriques découverts dans 
les grottes de Grimaldi. Les grottes, au 
nombre de quatre, contenaient 40 lits de 
cendre ou foyers superposés. Elles ont 
livré des armes et outils, des restes de 
rhinocéros, éléphants, bisons, chats des 
cavernes, lions, etc... et des débris 
humains se rattachant à la race négroïde 
et au type de cro-magnon. 

Messieurs les Actionnaires de la Société victoria sont 
convoqués au siège social, le il février 1946 i 11 heures, 
en Assemblée Générale ordinair,-, convoquée extraordi-
nairement, pour délibérer sur l'ordre du jour fuyant : 

Nomination ou confirmation de nomination d'adminis-
trateur. 

Quitus à, donner à .  un administrateur démissionnaire. 

Le Conseil d'Administration. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

ANNUAIRE DU COMMERCE 

DIDOT - BOTTIN  

Paraîtront prochainement : 

le BOTTIN MONDAIN 1946 
Prix en souscription Frs = 280. 

le BOTTIII ADMINSTRATIF 1946 
(Composition et organisation du Gouvernement Français. 

— Documentation complète sur les Ministères, Secrétariats 
d'Etat, etc. — Cartes des Départements. — Table alpha-
bétique des Communes, etc.). 

Prix en souscription Frs = 175. 

le BOTTIII DÉPARTEMENTAL des 
A.-M. et Principauté de Monaco 1946 

Prix en souscription Frs = 70. 

Agent pour les Alpes-Maritimes et la Principauté : 

r". 1L.41EF•1_41C1E-IIEV- 

14, Rue de Dijon, à NICE 

Tél. 888-12 

AUJOURD'HUI PLUS QUE JAMAIS 

ellIr LE TEMPS EST PRÉCIEUX lm 
NE PERDEZ PAS LE VOTRE 

à gkiercher dans les Journaux et les Revues les articles citant votre 

nom ou traitant des questions qui vous intéressent puisque 

LIT TOUT" 
BUREAU DE COUPURES DE JOURNAUX FONDÉ EN 1889 

PEUT LE FAIRE POUR VOUS 
.11M1.1■ 

LIT TOUT" 
RENSEIGNE SUR TOUT CE QUI EST PUBLIÉ DANS LES 

Journaux, Revues et Publications de toute nature 

Paraissant en France et it l'Étranger 

CH. DEMOGEOT, DIRECTEUR 

,21, Boulevard l‘lontmartre 	— 	PARIS (2°) 

	 Circulaires explicatives franco sur demande 	 

PLOMBERIE - 1111GOERIE 	SAIIITAIRE CliAllfrA6E - ÉLECTRICITÉ 

Maison Julien BEGUE Fondée en i883 

LÉON BEGUE, succr 
Fournisseur breveté de S. A. S. le Prince de Monaco 

Bureaux : 4, Rue de l'Église -:- MONACO-VILLE 

	 TÉLÉPHONE • 020-22  	

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GENERAL 

Prats Hypothécaires • gérances • Assurait.« 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 18V7 

20, Rue Caroline - MONACO - Tél. 024.78 

CHAUFFAGE CENTRAL 
VENTILATION - CLIMATISATION 

- INSTALLATIONS SANITAIRES - 

FUMISrERIE - COUVERTURE 

A. LACHAIZE 
INGIÉNIEUR. IE. C. I. 

SUCCESSEUR DE H. CHOINIÈRE ET FILS 

7, Rue Biovès — MONACO 

TÉLÉPHONE: 020.08 

AGENCE MONASTEROLO 
MON' AO0 

3, Rue eareoline 	Téléph. 022-48 

Ventes - Achats - Locations 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions Immobilières et Comraereleles 

mmE ust.F s • v it.LAS TERRAINs •FONDS. DE COMMERCE cOMPTABILITES• GERANCES 

AGENCE DU CENTRE 
2. BOULtWARC CE FPANCE, 2 

MOKTE-CARLO 

■111111,' 

SERRURERIE-FERRONNERIE D'ART 

François MUSSO 

3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins 	MONTE-CUL() 

MMIIMII1111111.1111■ 
	T'éléetton.e 212 76 

BANCO Dl ROMA (FRANCE) 
Agence de MONTE-CARLO 

27, Avenue de la Costa (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIS 

LES JARDINS EXOTIQUES 

Des plantes aux formes bizarres et atm 
fleurs éclatantes venues des régions tropicales, 

se développent et se reproduisent dans les 
merveilleux Jardins Exotiques, grâce au climat 
privilégié de la Principauté. 

imprimerie Mateos> de Monaso. -- I. 

AVIS 	CoNVoCATION 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉHALE OnDINAmE 

R 	( "I' I 	I (' 	'I' I F' 

L'Assemblée Générale trdinair, .de MM. les Actionnai-
res, aura lieu_le 29 janvier à 11 heures, au lieu de 14 heu-
res comme il a été annoncé. 

V I C 1-1,10 FZ 1 A 
Soeik4 Anonyme 1\lonéga4que 

AVIS DE CONVOCATION 
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